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- Arrêté prefectoral n°22/183 en date du 03 mai 2022 portant modification d’agrément d’exploitation d’un établissement
d’enseignement, à titre onéreux de la conduite des véhicules a moteur et de la sécurité routière - « AUTO-ECOLE 
MATHILDE MUSTIN CFC » situé à ARRAS, 54 rue Saint Michel......................................................................................
- Arrêté prefectoral n°22/181 en date du 03 mai 2022 portant modification d’agrément d’exploitation d’un établissement
d’enseignement, à titre onéreux de la conduite des véhicules a moteur et de la sécurité routière - « AUTO-ECOLE 
PERMIS PAS CHER » situé à LENS, 95 Boulevard Émile Basly..........................................................................................
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RECTORAT DE L’ACADÉMIE DE LILLE.................................................................................

Département de l’Enseignement Privé....................................................................................................................................
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SOUS-PRÉFECTURE DE BÉTHUNE

BUREAU DE LA VIE CITOYENNE

- Arrêté prefectoral n°22/183 en date du 03 mai 2022 portant modification d’agrément d’exploitation d’un établissement d’enseignement, à
titre onéreux de la conduite des véhicules a moteur et de la sécurité routière - « AUTO-ECOLE MATHILDE MUSTIN CFC » situé à
ARRAS, 54 rue Saint Michel

Article 1er : L’article 3 de l’arrêté préfectoral susvisé est modifié ainsi qu’il suit : « ARTICLE 3 : l’établissement est habilité au vu de
l’autorisation d’enseigner fournie à dispenser les formations aux catégories de permis suivantes :AM-A1-B/B1 ET A. A.C 

Article 2 : Les autres articles de l’arrêté restent inchangés .

Article 3: La sous-préfète de Béthune est chargée de l’exécution du présent arrêté dont mention sera insérée au recueil des actes
administratifs .

Fait à Béthune le 03 mai 2022
Pour le sous-préfet de Béthune par intérim et par délégation,
le secrétaire général,
Signé Jean-François RAL

- Arrêté prefectoral n°22/181 en date du 03 mai 2022 portant modification d’agrément d’exploitation d’un établissement d’enseignement, à
titre onéreux de la conduite des véhicules a moteur et de la sécurité routière - « AUTO-ECOLE PERMIS PAS CHER » situé à LENS, 95
Boulevard Émile Basly

Article 1er : L’article 3 de l’arrêté préfectoral susvisé est modifié ainsi qu’il suit : « ARTICLE 3 : l’établissement est habilité au vu de
l’autorisation d’enseigner fournie à dispenser les formations aux catégories de permis suivantes :AM-A1-A2-A-BE-B96-B/B1 ET A. A.C 

Article 2 : Les autres articles de l’arrêté restent inchangés .

Article 3: La sous-préfète de Béthune est chargée de l’exécution du présent arrêté dont mention sera insérée au recueil des actes
administratifs .

Fait à Béthune le 03 mai 2022
Pour le sous-préfet de Béthune par intérim et par délégation,
le secrétaire général,
Signé Jean-François RAL
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